Organisme	Note de travail
des membres du comité
CONSTITUTION ET FONCTIONNEMENT D’UN COMITÉ DE SÉLECTION
INTRODUCTION
Ce document est conçu pour faciliter le travail du centre de services (CS) responsable du processus d’appel d’offres public fondé uniquement sur une évaluation de la qualité et menant à la signature d’un contrat de services professionnels d’architecture ou d’ingénierie.
Il définit les étapes du processus relatif à la tenue d’un comité de sélection qui doit obligatoirement être tenu lorsqu’un document d’appel d’offres comporte des critères d’évaluation de la qualité en vertu desquels les soumissions doivent être évaluées.
Ce document a pour objectif de favoriser l’uniformité dans l’évaluation des soumissions des appels d’offres. Il peut servir de guide pour les membres du comité de sélection et peut leur être remis avant la tenue du comité de sélection dans le but d’expliquer le processus d’évaluation de la qualité des soumissions ainsi que les obligations qui leurs incombent.
Les formulaires utiles à la tenue d’un comité de sélection se retrouvent à la fin du document.


COMITÉ DE SÉLECTION
Rôle du comité de sélection
La raison d’être d’un comité de sélection est d’assurer l’équité et la transparence du processus d’évaluation des soumissions. Ce processus n’est pas subjectif; le rôle du comité de sélection est de porter un jugement sur la performance d’une soumission en regard des critères (et uniquement de ces critères) identifiés dans les documents d’appel d’offres. La décision du comité à la suite de l’évaluation des critères sera prise par consensus.

Constitution du comité de sélection
Le comité de sélection doit être constitué avant le lancement de l’appel d’offres, et ce, dans le but de préserver le principe de transparence.
Le comité de sélection est composé d’un secrétaire chargé de coordonner les activités et d’un minimum de trois membres dont l’un doit venir de l’extérieur de l’organisme. La présence d'un membre externe ajoute à la neutralité et l’impartialité du processus. Le CS peut recourir à son professionnel répondant du Service de l’expertise réseau de la SHQ pour agir à titre de membre du comité de sélection.
Un participant est invité à siéger sur un comité en raison de ses connaissances et de son expérience dans la spécialité en cause.
Un possible lien hiérarchique entre des membres du comité n’est pas recommandé et ne constitue pas une bonne pratique.
Il ne doit pas y avoir de conflit d’intérêt ou d’apparence de conflit d’intérêts entre un membre du comité et un membre du personnel d’une entreprise soumissionnaire.


SECRÉTAIRE DU COMITÉ DE SÉLECTION
Les qualités du secrétaire de comité de sélection sont reliées à l’application des principes d’éthique, d’intégrité, de neutralité et de confidentialité dans le processus d’évaluation et de sélection de prestataires de services.

Obligations du secrétaire
Généralement, le secrétaire coordonne l’émission de l’appel d’offres, la réception des soumissions, leur ouverture et l’analyse de leur admissibilité et de leur conformité. Le secrétaire de comité est la seule personne autorisée à répondre aux questions des prestataires de services pendant tout le processus.
Le secrétaire du comité de sélection est responsable du processus d’évaluation de la qualité des soumissions par le comité. Il n’évalue pas les offres, il dirige et anime les travaux du comité de sélection.
Lors du comité, le secrétaire a la responsabilité d’animer les échanges, de s’assurer que les règles d’évaluation soient respectées par les membres et de faire en sorte que chacun d’eux puissent exprimer librement son opinion.

Avant le comité de sélection
Le secrétaire de comité de sélection, accompagné de deux témoins, procède à l’ouverture des soumissions à l’endroit prévu, immédiatement après la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. Cette ouverture se déroule publiquement, devant toutes les personnes présentes.
Le secrétaire rend disponible sur le SEAO le résultat de l’ouverture publique des soumissions et ce, dans les quatre jours ouvrables de cette ouverture. Seul le nom des entreprises soumissionnaires est divulgué.
Par la suite, le comité de sélection (généralement le secrétaire du comité) procède à l’examen des soumissions reçues en vérifiant l’admissibilité des prestataires de services et la conformité de leur soumission.
Le secrétaire remet aux membres le dossier d’analyse des soumissions qui est constitué des documents suivants :
· le document d’appel d’offres et les addenda, le cas échéant, qui incluent :
· les conditions d’admissibilité et de conformité des soumissions;
· les critères de sélection et leur définition;
· la grille d’évaluation.
· le procès-verbal de l’ouverture des soumissions;
· les soumissions conformes reçues;
· les grilles de rangement;
· un document de travail pour consigner par écrit leurs commentaires pour chacun des critères d’évaluation.

Pendant le comité de sélection
Le secrétaire doit :
· vérifier si :
· tous les membres désignés sont présents;
· il y a absence de conflit d’intérêts entre un membre et un prestataire ou son employé dont la soumission est évaluée;
· tous les membres ont signé l’« Engagement solennel »;
· tous les membres ont procédé à l’analyse individuelle des soumissions.
· soumettre les soumissions non conformes à l’approbation du comité s’il en est et leur en fournir les motifs;
· coordonner et animer le travail des membres du comité;
· fournir les éclaircissements requis sans se prononcer sur la qualité des soumissions;
· s’assurer que chaque membre exprime librement son opinion, pour ce faire, à tour de rôle, il demande aux membres d’indiquer, pour chacun des critères, le rangement de chaque soumission en regard du niveau de performance acceptable (attentes minimales) ainsi que les motifs le justifiant.
La note attribuée pour chacun des critères est celle obtenue par consensus des membres. Le secrétaire doit noter les principaux arguments (points forts / points faibles) qui ont permis l’atteinte du consensus du comité.
Par la suite, il remplit les échelles d’attribution des notes, la grille d’évaluation et le rapport du comité de sélection, qu’il fait signer par chacun des membres.

Après le comité de sélection
Le secrétaire doit :
· dans les 15 jours suivant la signature du contrat, publier sur SEAO le nom de l’adjudicataire et le montant du contrat;
· informer les soumissionnaires de l’acceptation ou non de leur soumission, de leur note obtenue et du nom de l’adjudicataire et de sa note obtenue;
· répondre aux demandes des soumissionnaires ayant trait à leur évaluation respective;
· conserver tous les documents afférents à la tenue du comité de sélection pendant une période minimale de trois ans.

Il est considéré comme une bonne pratique que le secrétaire ne communique que l’information supplémentaire suivante :
· les aspects de la soumission constituant ses forces;
· les éléments plus faibles qui pourraient être améliorés lors de prochains appels d'offres;
· des pistes de solution pour l'amélioration des éléments plus faibles, ou encore;
· les manquements à chaque critère d'évaluation.
Cette opération s'effectue dans un esprit d'aide pour la préparation de soumissions ultérieures et non pas dans un esprit de justification des recommandations émises par le comité. Le détail des notes par critère n'a pas à être abordé, cette information appartenant aux membres du comité de sélection.



MEMBRES DU COMITÉ DE SÉLECTION

Obligations des membres
Chaque membre du comité de sélection a la responsabilité d’évaluer la qualité de toutes les soumissions conformes reçues avec équité et impartialité. À partir du moment où il reçoit les soumissions à être évaluées, un membre doit signaler immédiatement au secrétaire du comité de sélection tout lien ou conflit d’intérêt potentiel avec un soumissionnaire. Dans une telle situation, il ne peut pas siéger sur le comité de sélection et doit être remplacé.

Les membres du comité de sélection ne doivent pas révéler ni faire connaître quoi que ce soit dont ils auraient eu connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. Ils s’engagent à garder confidentiel le contenu des délibérations même après les travaux du comité de sélection.

Avant le comité de sélection
Les membres doivent analyser individuellement chacune des soumissions conformes avant la tenue du comité de sélection. Cette analyse préliminaire doit obligatoirement être complétée avant la tenue du comité de sélection.
Les soumissions remises aux membres pour évaluation ont été déclarées conformes car elles ont franchi l’étape de la vérification de l’admissibilité des soumissionnaires et de la conformité des soumissionnaires en vertu des conditions décrites dans le document d’appel d’offres.
Les soumissions doivent être évaluées en fonction de chacun des critères décrits dans le document d’appel d’offres et des seuls renseignements écrits qu’elles contiennent. Aucun autre critère que ceux identifiés dans le document d’appel d’offres ne doit être utilisé lors de l’évaluation.
Le but de l’évaluation par critère est de déterminer dans quelle mesure la soumission du prestataire de services répond, dans son ensemble, aux besoins exprimés dans les documents d’appel d’offres. Lors de l’évaluation des soumissions, on tente de répondre aux deux questions suivantes :
· Est-ce que la solution proposée par le prestataire de services est susceptible de régler la problématique de l'organisme?
· Est-ce que l’expertise de la firme comme organisation, celle de son chargé de projet et celle de ses ressources proposées sont adéquates pour effectivement réaliser le mandat dans toute son ampleur, à l’intérieur des délais prévus au calendrier et selon les limites financières déterminées?
Les membres du comité de sélection doivent consigner par écrit leurs commentaires personnels pour chacune des soumissions évaluées. Il leur est suggéré d’utiliser les documents de travail qui leur sont remis à cette fin par le secrétaire. 

Pendant le comité de sélection
Lors du comité, les membres doivent :
· statuer sur l’admissibilité des soumissionnaires et la conformité des soumissions;
· faire part verbalement de son évaluation en indiquant pour chacun des critères le rangement de chaque soumission en regard du niveau de performance acceptable (attentes minimales) ainsi que les motifs le justifiant c’est-à-dire, les points forts et les points faibles qu’il a observé dans les soumissions;
· établir un consensus concernant le rangement et le pointage attribué en regard de chacun des critères pour chacune des soumissions conformes;
· signer les échelles d’attribution des notes, la grille d’évaluation et le rapport du comité de sélection;
· initialiser et remettre leurs documents de travail au secrétaire du comité.

Les membres ne peuvent conserver aucun document ayant servi aux travaux du comité. Ils sont remis au secrétaire dès la fin des travaux. Les exemplaires des soumissions ne devraient pas être annotés. Si un membre utilise un support magnétique pour consigner ses commentaires, il doit prévoir remettre ses documents au secrétaire.

Obligations du comité
Le secrétaire et les membres doivent être présents en tout temps lors des délibérations du comité. Les travaux du comité doivent être suspendus si le secrétaire ou si un des membres doit s’absenter même brièvement.
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Conditions d'admissibilité des prestataires de services
et de conformité des soumissions
Projet:			_______________________________________
Entreprise:		_______________________________________
Date:			_______________________________________

______________________________		______________________________
Secrétaire		Témoin

Admissibilité des prestataires de services
	
	Éléments de vérification
	Oui
	Non

	1
	Le prestataire de services doit posséder les qualifications, les autorisations, les permis, les licences, les enregistrements, les certificats, les accréditations et les attestations nécessaires décrites aux documents d’appel d’offres.
	

	


	2
	Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission le formulaire « Attestation relative à la probité du soumissionnaire », dûment rempli et signé par une personne autorisée. Ce formulaire doit être celui de l’organisme ou contenir les mêmes dispositions.
	
	

	3
	La soumission doit être présentée par un prestataire de services ayant, [dans la région administrative ou tel que dans l’appel d’offres] un établissement où il exerce ses activités de façon permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau.
	
	

	4
	Le prestataire de services doit présenter avec sa soumission l’«Attestation de Revenu Québec». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ni après ces date et heure.
	
	

	5
	Le prestataire de services n’a pas obtenu ou tenté d’obtenir l’identité des personnes composant le comité de sélection avant la transmission des résultats. Il n’a pas communiqué ou tenté de communiquer avec un membre du comité de sélection relativement à l’appel d’offres pour lequel il a présenté une soumission.
	
	

	6
	Le prestataire de services ne doit pas être inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, sa période d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée.
	
	



Conformité des soumissions
	
	Éléments de vérification
	Oui
	Non

	1
	La soumission doit être présentée à l’endroit prévu, avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions.
	

	


	2
	La soumission, ainsi que les documents afférents, doivent être rédigés en français.
	

	


	3
	Le formulaire « Engagement du prestataire de services» doit être celui de l’organisme ou contenir les mêmes dispositions et être dument rempli et signé par une personne autorisée.
	
	

	4
	La soumission ne doit en aucune façon être conditionnelle ou restrictive.
	
	



Mandat :  
Nom de l’entreprise :  	
Comité de sélection tenu le :  


	Critère évalué

	Taux de pondération

	

	
	
	

	Points forts

	Référence à la soumission et au document d’appel d’offres

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	Points faibles

	




Nom du secrétaire : ____________________________________	Initiales : _________
	Notes de travail
	Secrétaire du comité de sélection


	ÉCHELLE D'ATTRIBUTION DES NOTES PAR CONSENSUS DU COMITÉ DE SÉLECTION

	  RÉFÉRENCE  : 	 

	  CRITÈRE 1 :	
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	  Refus de la soumission si critère éliminatoire
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	
	 

	  Exigence d'un minimum de 70 points à l'évaluation qualitative
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	Initiales du secrétaire :____________
	Initiales des membres :
	_______________

	
	
	_______________
_______________



	Notes de travail
	Secrétaire du comité de sélection


	1. Mandat
	

	



	2. Séance du comité
	

	Séance du comité tenue  	à 
	(date)                                                                       	 (heure)
Au 
Secrétaire responsable : 



	3. Identification des membres
	

		
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	






	4. Recommandation du comité
	

	Le comité recommande que le contrat soit adjugé à : _______________________________________________________________________________



	5. Résultats de l'évaluation
	

	Entreprises dont la soumission est acceptable
	Rang 
	Note

	
	1er
	

	
	2ième
	

	
	3ième
	


(S’il y a lieu)
	Entreprises dont la soumission est  non  acceptable (inférieure à 70% pour l’ensemble des critères)

	

	

	


(S’il y a lieu)
	Entreprises dont la soumission est  non  acceptable (n’a pas atteint le minimum requis de 70% sur le(s) critère(s) cochés à la grille d’évaluation)

	

	

	




 (S’il y a lieu)
	Entreprises dont la soumission est non conforme
	Élément de non-conformité

	
	

	
	

	
	



	6. Signatures du comité
	

	Signé à :       		   	en date du :

	                              Nom (lettres moulées):		Signature :

Membre :___________________________________	__________________________________
Membre :___________________________________	__________________________________
Membre :___________________________________	__________________________________
Membre :___________________________________	__________________________________

Secrétaire :_____________________	_________________________________________________





Nom de l’entreprise :  	



	Critère évalué
1 –	
	Taux de pondération


	

	Points forts
	Réf. à la soumission et au document d’appel d’offres

	
	

	Points faibles
	

	
	



Nom du membre : _______________________________________	Initiales : ____________

Échelle d’attribution des notes
L’échelle d’attribution des notes suivante est utilisée pour statuer sur le niveau de qualité présenté dans une offre en regard de chaque critère de pondération.

	Niveau de qualité
	Obligatoire
%

	Excellent
Cette note est accordée à l’offre qui dépasse substantiellement sur tous les aspects le niveau de qualité recherché dans ce critère.
	100 %

	Plus que satisfaisant
Cette note est accordée à l’offre qui dépasse pour plusieurs éléments importants, le niveau de qualité recherché dans ce critère.
	80 %

	Satisfaisant
Cette note est accordée à l’offre qui répond en tout point au niveau de qualité recherché dans ce critère.
	70 %

	Peu satisfaisant
Cette note est accordée à l’offre qui n’atteint pas, pour quelques éléments importants le niveau de qualité recherché dans ce critère.
	50 %

	Médiocre
Cette note est accordée à l’offre qui n’atteint pas, sur plusieurs aspects, le niveau de qualité recherché dans ce critère.
	20 %





Grille d’évaluation
La grille d’évaluation (fichier excel) des soumissions comportant une démonstration de la qualité est disponible sur le site des partenaires.
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